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NDLR : nous contestons cette situation injuste et discriminatoire. 
Nos nombreuses demandes adressées à la Direction des pêches maritimes et de l’aquaculture (DPMA) sont restées vaines. 
Nous envisageons une action en justice devant les instances nationales et européennes pour discrimination et non-respect 
des directives européennes et de la Politique commune des pêches (PCP).

RAIE BRUNETTE 

Mesures des espèces
Pour certains coquillages et crustacés, la façon de 
mesurer la taille réglementaire de capture est 
particulière. Respecter le sens de mesure.

Comment marquer vos prises ?
Le marquage consiste à couper la queue des 
poissons et crustacés. Il est obligatoire pour 
pouvoir identifier facilement les prises des 
pêcheurs de loisir et en interdire la revente. Ce 
marquage doit être effectué de façon précise et 
ne doit pas empêcher la mesure totale de la 
taille des prises. 
 

Tableau des tailles minimales de capture p. 28.

CrustacésCaudale arrondie Caudale bifide inférieure

Schéma de marquage

Palourde

Étrille

Coquille Saint-Jacques

Araignée de mer Tourteau
Homard


